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1. Le Pro~reur du Tribunal p6nal international pour le Rwanda, en vertu des pouvoirs que

lui conf6re l’Article 17 du Statut du Tribunal p6nal international pour le Rwanda (le "Statut du

Tribunal") accuse:

CLI~MENT KAYISHEMA

GERARD NTAKIRUTIMANA

OBED RUZINDANA

de GENOCIDE, ENTENTE EN VUE DE COMMETTRE LE GI~NOCIDE, CRIMES

CONTRE L’HUMANITE, et VIOLATIONS GRAVES DE L’ARTICLE 3 COMMUN

AUX CONVENTIONS DE GENI~VE et du PROTOCOLE ADD1TIONNEL 1], comme

suit:

2. Le pr6sent acte d°accusation vise des personnes responsables de violations graves du

droit international humanitaire commises dans la Prefecture de Kibuye, sur le territoire du

Rwanda au cours des mois d’avril/~ juin 1994, ol] des milliers d’hommes, de femmes, et

d’enfants ont &~ tu~s et un grand nombre de personnes blesses.
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3. LES ACCUS]~S

3.1 Cl6ment Kayishema est n6 en 1954 dans le secteur de Bwishyura, commune de Gitesi,

Pr6fecture de Kibuye, Rwanda. Pendant la p&iode off ont 6t6 commis les crimes all6gu6s dans

le pr6sent acte d’accusation, Cl6ment Kayishema 6tait Pr6fet de Kibuye. 11 est actuellement

detenu par le Tribunal p6nal international pour le Rwanda.

3.2 G~rard NTAKIRUTIMANA serait n~ en 1957 dans le secteur de Ngoma, commune de

Gishyita, Prefecture de Kibuye. Pendant la p6riode off ont ~t~ commis les crimes all6gu6s dans

le pr6sent acre d’accusation, il dait m&lecin ~ l’h6pital de Mugonero, dans le secteur de Ngoma,

commune de Gishyita, en Pr6fecture de Kibuye. I1 est actuellement d~tenu par le Tribunal p6nal

international pour le Rwanda/~ Arusha (Tanzanie).

3.3 Obed Ruzindana serait n~ vers 1959, dans le secteur de Gisovu, Commune de Gisovu,

Prefecture de Kibuye, Rwanda. Pendant la periode ot~ ont ~t~ commis les crimes allggu~s dans le

present acre d’accusation, il ~tait homme d’affaires dans la Prefecture de Kigali et la commune de

Rwamatamu, Pr&ecture de Kibuye. I1 est actuellement d&enu par le Tribunal p6nal international

pour le Rwanda/t Arusha (Tanzanie).

LI30

PURL: https://www.legal-tools.org/doc/532ed8/



4. EXPOSE SUCCINCT DES FAITS

4.1 A l’epoque des 6v6nements vis6s au present acte d’accusation, les Tutsi 6talent reconnus

commeun groupe ethnique, racial ou pofitique.

4.2 Pendant les ~v6nements vises an " ’ ’present acted accusation, un conflit arm6 interne se

d~roulait au Rwanda. Les victimes vis6es dans le pr6sent acte d’accusation ~taient des

personnes prot~g6es qui ne participaient pas activement aux hostilit6s.

4.3 Pendant les 6v~nements vis6s au pr6sent acte d’accusation, il y avait des attaques

g6n6ralis6es et/ou syst~matiques dirig~es contre une population civile en raison de son

appartenance politique, ethnique ou raciale.

4.4 A l’epoque des ....... ¯ ....evenements vases au present acre d accusation, le Rwanda etalt diwse en

onze Pr6fectures, dont celle de Kibuye. Les Prefectures sont subdivis6es en communes, dles-

m~mes subdivisees en secteurs.

4.5 les Prefectures sont gouvem~es par un Pr6fet, qul est le plus haut repr6sentant du

gouvemement clans la Pr6fecture.

4.6
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4.7 Chaque commune dispose d’une force de police d6nomm6e police communale, qui est

recrut6e par le Bourgrnestre de la commune. En temps de paix, le Bourgmestre a autorit6

exclusive sur la police communale.

4.8 La Gendarmerie Nationale est un corps d’arm6e institu6 pour assurer le maintien de

l’ordre public et l’ex6cution des lois. Elle relive du Ministre de la D~fense Nationale, mais peut

exercer sa function de maintien de l’ordre public /l la demande de l’antorit~ nationale

comp6tente, en l’occurrence le Pr6fet. La Gendarmerie Nafionale a l’obligation imp6rative

d’informer le Pr6fet de tout ce qui touche ~t l’ordre public, et le devoir de porter assistance

toute personne en danger qui lui en fait la demande.

4.9 Le Pr6fet est charg6 du maintien de la paix, de l’ordre public et de la s6curit6 des

personnes et des biens dans la Pr6fecture.

4.10 Dans l’exercice de ses fonctions de maintien de la paix, le pr6fet peut requ6rir l’assistance

de l’arm6e et de la Gendarmerie Nationale. En en cas de catastrophe publique, le Pr6fet peut, en

outre, r6quisitionner les agents de la police communale et les placer suns ses ordres.

4.11 Le 6 avril 1994, l’avion transportant le Pr6sident Juv6rlal Habyafimana du Rwanda s’est
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6cras~ lors de sa descente vers l’a6roport de Kigali. Des attaques et des tueries de civils ont

commenc6 peu apr~s ~t travers tout le Rwanda.

4.12 Ces attaques daient menses par divers individus et groupes armes, y compris, mais sans

sans y &re limit6s, des d~ments de la Gendarmerie nafionale, de la Police eommunale, des

responsables locaux de r Administration territoriale et d’autres groupes arm,s, y compris, mais

sans y &re limit,s, les Interahamwe.

4.13 DamlaPr£ffecturedeKibuye, apr+sle6avril1994,1a tensiona commenc~/tmonter et

des groupes de civils non an~6s, hommes, femmes et enfants tutsi pour la phpart, se sont mis

/~ chercher refuge en divers endroits, notamment sur les cinq sites vis6s au pr6sent acre

d’accusation.

LE MASSACRE DE L’HOPITAL DE MUC.d~NERO

4.14 Pendant le mois d’avril 1994, des centaines d’hommes, de femmes, et d’enfants en fuite

se sont r6fugi~s ~t l’h6pital de Mugonero, dans la commune de Gishyita, secteur de Ngoma,

prfecture de Kibuye. Ce complexe hospitalier comprenait plusieurs b~ftments, dont,

notamment, une 6glise, une inftrmerie et rh6pital proprement (tit. La majorit~ de ces hommes,

femmes et enfants ~taient tutsi et non ann, s. lls s’rendus h l’h6pital pour se mettre ~t l’abri des
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attaques dirig6es comre les Tutsis ~t travers toute la la Pr6fecture de Kibuye.

4.15 Apr+s que ces hommes, femmes et enfants se soient rassembl6s ~t l’h6pital de

Mugonero, G6rard NTAKIRUTIMANA et d’autres personnes ont s6par6 les Tutsi des

autres. Les non-tutsi ont 6t6 autoris6s ~ partir.

4.16 Leouvers le16avril1994, danslamatin~e, unconvoide plusieursv6hiculessuivi

par un grand nombre de personnes portant des armes de types divers, a lanc~ une attaque

contre le complexe de Mugonero. Darts le convoi il y avait, entre autres personnes, G~rard

NTAKIRUTIMANA et Obed RUZlNDANA, des d6ments de la Gendarmerie nationale,

de la Police communale, de la milice, des responsables locaux de 1" Administration territoriale

et des groupes arm6s, y compris, mais sans y &re limit6s, les Interahamwe.

4.17 Les ~l&nents du, dont G~rard Ntakirutimana et Obed Ruzindana, ont attaqu@ les

hommes, femmes et enfants du Complexe de Mugonero. Cette attaque a continu@ toute la

journ6e. Les assaiUants ont utilis~ des fusils, des grenades, des machettes, des lances, des

coutelas, des gourdins et d’autres types d’armes pour tuer et/ou blesser des gens dans le

complexe de Mugonero.

4.18 L’attaque s’est sold6 par plusieurs centaines de morts et un grand nombre de bless6s
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parmi les hommes, les femmes et les enfants qui avaient cherch6 refuge au Complexe de

Mugonero.

4.9 Durant les mois qui ont suivi l’attaque sur le complexe de Mugonero, G~rard

Ntakirutimana, Obed Ruzindana et d’autres ont recherch~ et attaqu~ des survivants tutsi et

r
¯

"autres, les ont tu6s ou ont g avement porte attemte a leur int6grit6 physique ou mentale.

LES MASSACRES DE BISESERO

4.20 Durant toute le p6riode d’avril/ljuin 1994, des miners d’hommes, de femmes et

d’enfants de la Pr6fecture de Kibuye se sont enfuis pour aller se r6fugier sur diverses

collines situ~es dans les communes de Gisovu, Gishyita et de Gitesi, y compris, mais sans y

~tre limit6es, dans la r~gion connue sous le nora de Bisesero. Ces hommes, femmes et

enfants ~taient essentiellement des Tutsis et non arm,s. Ils s’6taient rendus dans cette r~gion

pour s’y r6fugier contre les attaques dont les Tutsis etaient la cible partout/l travers la

Prefecture de Kibuye.

4.21 Ces gens qui cherchaient refuge 6taient 1" objet d’attaques r~guli6res et quotidiennes

durant environ toute le p6fiode du 9 avril 1994 h juillet 1994. Les assaillants utilisaient des

fusils, des grenades, des machettes, des lances, des coutelas, des gourdins et autres types

LI30

PURL: https://www.legal-tools.org/doc/532ed8/



d’armes pour tuer et ou porter atteinte ~ l’int6grit6 physique de ceux qui cherchaient refuge

sur les collines des communes de Gisovu, Gishyita et Gitesi, y compris, mais sans y &re

limit4es, celles de la r6gion cormue sous le nom de Bisesero,

4.22 A. ditf&ents endroits et moments durant la p6riode d’environ avril/~ juillet 1994, sur

les collines des communes de Gisovu, Gishyita et Gitesi, y compris, mais sans y &re

limit6es, celles de la r6gion connue sous le nora de Bisesero, Cl6ment Kayishema, G6rard

Ntakirutimana et Obed Ruzindana sont venus avec et/ou ont amen~ dans diff~rentes

r6gions, des d6ments de la Gendarmerie nationale, de la Police communale, des responsables

locaux de l’Administration terdtoriale et des groupes arm6s, y compris, mais sans y &re

limit6s, les lnterahamwe. CI6ment Kayishema, Cdrard Ntakirutimana et Obed

Ruzindana ont donn~ l’ordre/t ces gens d’attaquer ceux qui cherchaient refuge dans ces

r~gions. En outre, Clement Kayishema, G~rard Ntakirutimana et Obed Ruzindana ont,

eux-m&nes, attaqu~ les gens qui cherchaient/~ se r~fugier dans ces r~gions; ils en ont tu~s et/

ou blesses ainsi.

4.23 Les attaques d6crites ci-dessus ont fait des centaines de morts et de nombreux

bless4s parmi les hommes, femmes et enfants qui s’&aient r6fugi6s sur les coUines des

communes de Gisovu, Gishyita et Gitesi, y compris, mais sans y &re limit6es, celles de la

r6gion commun4ment appel6e Bisesero.
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4.24 En outre, durant toute cette p6riode, les subordonn6s de Cl6ment Kayishema ont

particip6 aux attaques.

4.25 Avant les attaques, Cl6ment Kayishema savait, ou avait de raisons de savoir que

ses subordonn4s s’appr&aient h participer aux massacres dans les diff6rentes collines

situ6es dans les communes de Gisovu, Gishyita et Gitesi, y compris, mais sans y &re

limit6es, celles de la r6gion commun~ment appel6e Bisesero, et il a omis de prendre les

mesures n6cessaires et raisonnables pour les en emp%cher. Apr6s les massacres, Clement

Kayishema n’a pas pris des sanctions contre les anteurs de ces attaques.

I.E,q MASSACRES DE L’EGLISE DE MUBUGA

4.26 Pendant le mois d’avril 1994, des centaines d’hommes, de femmes et d’enfants

avaient fui pour aller se r~fugier dans l’~glise de Mubuga, situ6e dans la commune de

Gishyita, Pr4fecture de Kibuye ( l~glise de Mubuga). Ces hommes, femmes et enfants &aient

en majorit6 tutsi et non arm6s. Ils s’etaient rendus/t l’~glise de Mubuga pour s’y refugier

contre les attaques dont les Tutsis 6taient la cible h travers toute la pr4fecture de Kibuye.

4.27 Pendant que ces hommes, femmes et enfants se rassemblaient dans l’6glise de

Mubuga, Cl6ment Kayishema s’est rendu ~i l’6glise h plusieurs occasions. Le, ou vers le 10
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avril 1994, Cl6ment Kayishema a emmen6 des gendarmes/t l’6glise. Ces gendarmes ont

empdch6 ces hommes, femmes et enfants de partir.

4.28 A partir du 14 avril 1994 jusqu’au 18 avril 1994 environ, un groupe important de

personnes, dont des donents de la Gendarmerie nationale, de la Police communale de

Gishyita, des responsables locaux de l’Administration territoriale et des groupes arm6s0 y

compris, mais sans y &re limit6s, les lnterahamwe, ont attaqu6 les gens qui se trouvaient

dans l’6glise de Mubuga. Les assaillants ont utilis6 des fusils, des grenades, des machettes,

des lances, des coutelas, des gourdins et autres armes pour tuer et/ou porter atteinte/t

l’int6grit6 physique de ces gens. Ces attaques out continu6 pendant plusieurs jours. Les

subordonn~s de Clement Kayishema ont particip6/t ces attaques.

4.29 Ces attaques out provoqu6 plusieurs centaines de morts et un grand nombre de

bless6sparmi les hommes, les femmes et les enfants qui s’6taient r6fugi6s dans l’eglise.

4.30 Avant les attaques, CI6ment Kayishema savait, ou avait de bonnes raisons de savoir

que ses subordonn6s s’appr&aient/~ participer aux massacres de l’6glise de Mubuga et il a

omis de prendre les mesures n6cessaires et raisormables pour les empdcher. Apres le

massacre, Cl6ment Kayishema n’a pas pris des sanctions contre les auteurs de ces

attaques.
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LE MASSACRE DU HOME DU COMPLEXE ST.JEAN

4.31 Au cours du mois d’avril 1994, des centaines d’hommes, de femmes et d’enfants se

sont enfuis vers l’t~glise catholique et le complexe du Home St. Jean ( Home St Jean), situe

dans la ville de Kibuye, commune de Gitesi, pr6fecture de Kibuye, sur une p6ninsule

entour~e par le lac Kivu. Ces hommes, femmes et enfants &aient en majorit6 des Tutsis et

non arm6s. ]]s s’4taient enfuis vers le complexe du Home St. Jean pour se mettre ~ l’abri des

attaques dont les Tutsi &aient la cible fi travers route la Pr6fecture de Kibuye.

4.32 Certaines des personnes qui s’6taient r6fugi6es au Home St. Jean l’avaient fait sur

ordre de Clement Kayishema.

4.33 Apr+s qu’un grand hombre de personnes se soient rassembl6es au Home St. Jean,

toute l’enceinte a 6t6 encercl6e par, notamment, les subordonn6s de Cl6ment Kayishema.

Ils ont emp~ch6 ces hommes, femmes et enfants de quitter le complexe du Home St. Jean.

4.34 Vers le 17 avri11994, les personnes qui s’&aient r6fugi6es au Home St Jean ont ~t4

attaqu6es par des d6ments de la Gendarmerie Nationale, de la Police communale, des

responsables locaux de l’Administration territoriale et des groupes arm6s, y compris, mais
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sans y &re limit6s, les Interahamwe. Cl6ment Kayishema 6tait pr6sent et a particip6/t

l’attaque, es assalllants avalent utdlse des fusils, des grenades, des machettes, des lances,

des gourdins et autre armes pour tuer et/ou porter atteinte/t r int6grit6 physique des gens

qui s’6taient r6fugi6s au Home St. Jean.

4.35 Cette attaque avait fait des centaines de tu6s et de nombreux bless6s parmi les

personaes qui s’&aient r6fugi6s au Home St. Jean.

4.36 Avant cette attaque, Cl6ment Kayishema savait ou avait des raisons de savoir que

ses subordonn6s s’appr&aient ~ participer aux massacres du Home St. Jean eta omis de

prendre les mesures n6cessaires et raisonnables pour les en empdcher. Apr6s le massacre,

Cl6ment Kayishema n’a pas pris puni les auteurs.

LE MASSACRE DU STADE

4.37 Au cours du mois d’avril 1994, des centaines d’hommes, de femmes et d,enfants se

sont enfuis pour aUer se rdfugier dans le stade Gatwaro ( le "stade"), situ6 dans Kibuye ville,

commune de Gitesi, prdfecture de Kibuye. Ces hommes, femmes et enfants 6taient en

majodt6 tutti et non armds. Us s’dtaient rdfugids au stade pour se mettre ~t l’abri des attaques

dont les Tutsis 6taient la cible/~ travers route la Pr6fecture de Kibuye.

L13O
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4.38 Certaines des personnes qui 6taient r6fugi6es darts le stade l’avaient fait sur ordre de

Cl6ment Kayishema.

4.39 Apr~s que les gens se sont rassembl6s dans le stade, celui-ci a 6t6 encercl6 par,

notamment, les subordonnes de CI6ment Kayishema. Ils ont emp~ch6 ces hommes,

femmes et enfants de sortir du stade.

4.40 Le, ou vers le 18 avril 1994, les personnes qui s’6taient r6fugi6es dans le stade ont

6t6 attaqu6es par des 616ments de la Gendarmerie nationale, de la Police communale, des

responsables locaux de l’Administration territoriale et des groupes arm6s, y compris, mais

sans y 6tre limit6s, les Interahamwe. Cl6ment Kayishema &ait pr6sent et a particip6 g

l’attaque. Les assaillants avaient utilis6 des fusils, des grenades, des machettes, des lances,

des gourdins et antres armes pour tuer et/ou porter atteinte A l’int6grit~ physique des

personnes qui s’6taient r6fugi6es dans le stade.

4.41 Au soir de l’attaque du stade, des 61~ments de la Gendarmerie nationale et d’autres

persormes ont emp6ch6 les survivants de sorfir du stade. L’attaque a continu6 le 19 avril

1994 et les personnes qui avaient surv~cu ou tent6 de s’enfuir ont 6t6 tuees et/ou bless~es.

4.42

parmi ces hommes, femmes et enfants qui s’&aient r6fugi6s dans le stade.
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4.43 Avant ces attaques, Clrment Kayishema savait ou avait des raisons de savoir que

ses subordonnrs se prrparaient ~t participer aux massacres du stade et il a omis de prendre

les mesures nrcessaires et raisonnables pour les en emp~cher. Aprrs le massacre, Clrment

Kayishema n’en a pas puni les auteurs.

t

LES CHEFS D’ACCUSATION

Par ses actes dans le cadre des ~v~nements drcrits aux paragraphes 4.20/t 4.25, et/ou

4.26 ~t 4.30, et/ou 4.31 h 4.36, et/ou 4.37 a 4.43 ci-dessus, Clement Kayishema est

individueUement responsable des crimes qui lui sont reproch~s ci-dessous, en vertu de

l’Article 6(1) du Statut du Tribunal. En outre, par ses omissions dans le cadre des fairs visrs

clans les paragraphes 4.20 ~ 4.25, et/ou 4.26 h 4.30, et/ou 4.31 a 4.36, et/ou 4.37 h 4.43 ci-

dessus, Clement Kayishema est responsable des crimes qui lui sont reproch~s ci-aprrs, en

vertu de l’Article 6(3) du Statut du Tribunal.

Par ses actes dans le cadre des 6vrnements visrs aux paragraphes 4.14 ~t 4.19, et/ou

4.20 ~t 4.23 ci-dessus, G~rard Ntakirutlmana est individuellement responsable des crimes

qui lui sont reprochrs ci-aprrs, en vertu de l’Article 6(1 ) du Statut du Tribunal.

L130
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Par ses acres dans le cadre des 6v6nements vis6s aux paragraphes 4.14/t 4.19, et/ou

4.20 h 4.23 ci-dessus, Obed Ruzindana est individuellement responsable des crimes qui lui

sont reproch6s ci-apr6s, en vertu de l’Article 6(1) du Statut du Tribunal.

PREMIER CHEF D’ACCUSATION

GI~NOCIDE

Entre avril et juliet 1994 environ, dans la Pr6fecture de Kibuye, sur le territoire du Rwanda,

Clement Kayishema, G~rard Ntakirutimana et Obed Ruzindana ont tu~ et/ou port6

gravement atteinte/l l’int6grit6 physique ou mentale de membres de la population tutsi du

Rwanda, dans l’intention de d&ruire, en tout ou partie, un groupe ethnique ou racial comme

tel, et de ce fait, commis le crime de GENOCIDE, tel que pr6vu/t l’Article 2(3)(a) 

Statut du Tribunal.

DEUXIEME CHEF D’ACCUSATION

ENTENTE EN VUE DE COMMETTRE LE GENOCIDE

Entre avril 1994 et juillet 1994 environ, darts la Pr6fecture de Kibuye, sur le territoire du

Rwanda, Clement Kayishema, G~rard Ntakirutimana et Obed Ruzindana , sont
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coupables d’entente en vue de tuer et / ou de porter gravement atteinte/t l’int6grit4

physique ou mentale de membres de la population tutsi du Rwanda dans l’intention de

d~truire, en tout ou en pattie, un groupe ethrtique ou racial comme tel, et de ce fait, commis

le crime de L’ENTENTE EN VUE DE COMMETTRE LE GI~NOCIDE, tel que pr~vu

/t l’Article 2(3)(e) du Statut du Tribunal.

TROISIEME CHEF D’ACCUSATION

CRIMES CONTRE L’HUMANITE

(EXTERMINATION)

Entre avril 1994 juillet 1994 environ, darts la Prefecture de Kibuye, sur le territoire du

Rwanda, Cl6ment Kaylshema, G~rard Ntakirutimana et Obed Ruzindana ont entrepris

l’extermination de populations civiles dans le cadre d’une attaque g~neralis6e et

syst6matique dirig4e contre une population civile en raison de son appartenance politique,

ethnique ou raciale et ont, de ce fait, commis un CRIME CONTRE L’HUMANITI~, tel que

pr6vu /~ l’Article 3(a) du Statut du Tribunal.
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QUATRIEME CHEF D’ACCUSATION

CRIME CONTRE L’HUMANIT]~

(ASSASSINAT)

Entre 1994 et juillet 1994 environ, dans la Pr4fecture de Kibuye, sur le territoire du Rwanda,

CI4ment Kayishema, G~rard Ntakinatimana et Obed Ruzindana ont assassin6 des civils

dens le cadre d’une attaque g6n6ralis~e et syst4matique dirig6e contre une population civile

en raison de son appartenance politique, ethnique ou raciale et ont, de ce fair, commis un

CRIME CONTRE L’HUMANITt~, tel que pr6vu/~ l’Article 3(b) du Statut du Tribunal.

CINQUIEME CHEF D’ACCUSATION

CRIMES CONTRE L’HUMANITt~

AUTRES ACTES INHUMA1NS

Entre 1994 et juillet 1994 environ, dans la Pr6fecture de Kibuye, sur le territoire du Rwanda,
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Cl6ment Kayishema, G6rard Ntakirutimana et Obed Ruzindana ont commis d’autres

actes inhumains, y compris, mais sans y &re limit6s, des atteintes graves/l l°int6grit6

physique et/ou mentale de civils dans le cadre d’une attaque g6n6ralis6e et syst6matique

dirig6e contre une population civile en raison de son appartenance politique, ethnique ou

raciale et ont, de ce fait, commis un CRIME CONTRE L’HUMANIT]~, tel que pr6vu/t

l’Article 3(0 du Statut du Tribunal,

SIXIEME CHEF D’ACCUSATION

VIOLATIONS DE L’ARTICLE 3 COMMUN AUX CONVENTIONS

DE GENI~VE ET DU PROTOCOLE ADDITIONNEL II

Entre 1994 et juillet 1994 environ, dans la Pr&ecture de Kibuye, sur le territoire du Rwanda,

Cl6ment Kaylshema, G6rard Ntaldrutimana et Obed Ruzlndana ont commis des

VIOLATIONS GRAVES DE L’ARTICLE 3 COMMUN AUX CONVENTIONS DE

GENI~VE et du PROTOCOLE ADDITIONNEL II, crime prevu /l l’Article 4 du Statut du

Tribunal.
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